AFTVS – Sensibilisation à la psychopathologie en milieu carcéral


Sensibilisation à la psychopathologie en milieu carcéral

Objectifs

Maîtriser les principales notions de psychopathologie 

Pouvoir décrire et partager ses observations avec les différents professionnels intervenant en milieu carcéral

Savoir situer le passage à l’acte dans un cadre psychiatrique

Connaître les réactions psychiatriques possibles suite à l’incarcération

Disposer de notions concernant les soins possibles en psychiatrie carcérale

Participants
Personnels de l’Administration Pénitentiaire : travailleurs sociaux. Possibilité d’inclure dans la formation des surveillants, 1er surveillants, psychologues et des membres du personnel médical.

Pré-requis 

Aucun

Contenu

- Rappel des grands concepts en psychiatrie : sémiologie, catégories nosographiques, psychoses, névroses, psychopathie, troubles de l’humeur, troubles de la personnalité, addictions…

- Psychopathologie et criminologie : délires et passages à l'acte, troubles de l’humeur et passages à l'acte, impulsivité, atteintes sexuelles, irresponsabilité pénale…

- Réactions psycho-affectives suite à l’incarcération : décompensations précoces, passages à l’acte, régressions…

- Troubles psychiatriques en milieu carcéral : manifestations anxieuses, dépressives, psychotiques, tentatives de suicide, passages à l’acte, manifestations psychosomatiques…

- Principes de soins : les différentes possibilités thérapeutiques, les différentes approches, le SMPR et ses missions…

Méthodes pédagogiques

Présentation pédagogique (tableaux, transparents…)

Remise d’une bibliographie

Illustration par des vignettes cliniques

Etude de cas apportés par les participants 

Questionnaire de satisfaction en fin de formation

Animation
Psychiatres criminologues

Psychologues cliniciens spécialisés en criminologie

Tous nos formateurs ont une expérience clinique significative auprès de sujets transgressifs

Durée

Sessions de 5 journées.

Coût

1500 € / journée  pour un groupe de 12 personnes par session, soit 7500 € la session.

Lieu

En salle de formation de l'institution.

Personne à contacter :

Dr Roland Coutanceau, 06 14 12 54 90

Secrétariat : 01 56 47 03 41 ou  06 75 92 72 55
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